
T05 - Les troubles « Dys » et le Déficit de l’Attention/ 

Hyperactivité en établissement de formation 

 
Appui aux organismes de formation 

Durée : 2 journées 

                                                           Dates et lieu : 6 et 7 juillet 2026 en distanciel (visio)                                                                          

Tarif : Formation continue : 580€ - libre 450€          

                                       Session à la demande dédiée à votre équipe (15 participants max.) 3 990€ 

Intervenant(e) : Pauline LEBAS ou Céline OLIVIERO – Psychologue-Neuropsychologue 

CORIDYS FORMATION, renseignements et inscriptions 

06.66.05.74.39 formation@coridys.fr 
Voir le catalogue 2026 en ligne Voir les modalités d’inscriptions 
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 PROBLEMATIQUE 
 

Les troubles « Dys » et le Déficit de l’Attention/Hyperactivité touchent environ 5 à 10 % de la population. Cet ensemble de 

troubles engendre des difficultés à automatiser des activités en lien avec les apprentissages (lecture, écriture, calcul…), 

à se concentrer... Leur retentissement sur la scolarité est très important et entraîne des conséquences sur l’insertion 

professionnelle. 

En découlent des troubles secondaires et notamment une baisse de l’estime de soi. 

Le dépistage, la meilleure compréhension et la prise en charge de ces troubles permettent l’aménagement pédagogique 

et professionnel et la mise en place de compensations visant à améliorer significativement la qualité de vie de ces 

personnes qui devront vivre avec. 

 OBJECTIFS 

Développer une meilleure connaissance des troubles du neurodéveloppement et de leurs modes de compensation 

(aménagements…). 

Être en capacité d’adapter sa pratique pédagogique et d’utiliser des méthodes de compensation. 

Réfléchir à une méthodologie d’accueil au sein de l’établissement. 

 

 

PROGRAMME 
 

o Rappel de l’impact de nos fonctions cognitives 

o Les troubles du neurodéveloppement : mises en 
situation, explications et leurs points forts ? (dyslexie, 
dysorthographie, dyscalculie, TDAH, TSA, 
dyspraxie) 

o Aménagements pédagogiques et quotidien ; 

o Reconnaissance de handicap : pourquoi et comment ? 
o Réflexion quant à l’accueil dans votre établissement 

: Qui fait quoi ? Avec quels outils ? Où, Quand et 
Comment ? 

 

 

 MODALITE D’EVALUATION 
 

o Evaluation des acquis ; 

o Evaluation satisfaction. 

. 

PUBLIC ET PRE-REQUIS 
 

o Tout professionnel d’établissement de 
formation, référent handicap ... 

Pré-requis : formation accessible à tous. 

 

 METHODE 
 

o Apports théoriques ; 

o Formation concrète et pratique ; 

o Etudes de cas, diffusion de films ; 

o Temps d’échanges et remise des supports de 
formation. 

 
 Déclaration d’activité enregistrée sous le n°93 83 04318 83 auprès du préfet de région de PACA. 

CORIDYS vous accompagne dans vos projets ! 

Votre Organisme de Formation a besoin d’un avis et/ou appui extérieur, pour divers 

projets dans le champ des troubles cognitifs ou des apprentissages de manière large. 

Retrouvez des exemples d'appuis possibles : 

https://coridys.fr/innovation-expertise/projets-innovants-et-experimentaux/partenariat-

en-cfa/ 

Déclaration d’activité enregistrée sous le n°93 83 04318 83 auprès du préfet de région de PACA. 
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